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Les principaux jugements et événements dont il faut tenir 
compte dans la négociation 

1973 -Jugement Calder 

La Cour suprême du Canada confirme l'existence des droits des Autochtones sur un territoire du 
fait qu'ils l'occupaient et l'utilisaient avant les Europeens. 

Le gouvernement f6déral adopte la première politique sur ies revendications territoriales des 
Autochtones et la modifie a quelques reprises par la suite. 

Votre opinion et 
Retobr a fa liste des evenewelts 

1982 

droits. 

il n'en découle pas que chaque nation autochtone au Canada a des droits ancestraux. car ceux-ci 
doivent avoir été convenus dans une entente negociee ou bien reconnus par une cour. 

iegitimite historique et l importance d etabilr des iapporis harmonieux 

Ceicur a la ,isre des iv&erne?rs 

1990 -Jugement Sparrow 

Un Autochtone de ia Colombie-Eritannque est poursuivi pour avoir utilise un filet de peche inierdd 



Les principaux jugements et événements Page 2 sur 4 

Celui-ci fait vaioir qu'ii s'agit d'un droit ancestral de pêche de subsistance qui est protégé par la 
Constitution canadienne. La cour lui donne raison Elle édicte éyalcment qu'un droit ancestral n'est 
pas un droit absolu et que ies gouvernements peuvent y porter atteinte s'ils démontrent un objectif 
législatif impérieux et réel. tout en respectant leurs rapports de fiduciaire i'égard des 
Autochtones. Il en découle. d'une part. que les Autochtones ont priorite en matière de chasse. de 
pêche. de piégeage ou de cueillette a des fins alimentaires et. d'autre part, que les gouvernements 
Deuvent réalementer ces activités mur des motifs de conservation de la faune ou de sécurité du 

Pe lo~r  a la iste des éveremer*rs 

1994 - Offre du Québec aux Att~kameks et aux lnnus 

e C-mec 'ai .ne ofire g ciia e sC ieg eren! 3.~ A:: 6al'ens ei a4x '-nus es W - A  na! on5 a izr  
esq..e ?s est en iieg-c a: on ,cri :ora e y soa~e Ceiie vlfie coniprcno oes 'eri :u res ce.ani 
zjparten, a.* A.Iocn:onës ueç w r  10 re'i a g x :  or pac3grc et "es 1e.r Io res prl!eges . <if'ie <si 
refusee 

Retour a ia liste des wenements 

1996 -Jugements Adams et C6té 
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1996 -Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones 

Après avoir entendu les experts. les personnes et les groupes qui souhaitaient avoir droit de 
parole, la Commission a fait plusieurs recommandations, notamment celle d'enjoindre les parties a 
réuler les revendications territoriales. a accroitre l'assise territoriale des communautes autochtones 
e t  améliorer les conditions de vie de ces communautés. 

1996 -Jugement Van Der Peet 

La Cour supréme du Canada donne la definition d'un droit ancestral protege par la Constitution 
canadienne. il s'auit d'une adivite aui est un élément d'une coutume. d'une oratiaue ou d'une 
rraa on c i  c. a.ani e csnta?i avec es C.'opee.is fa sa i p a i e  "ieyraiiie ae a c, !.ce .: s: "c. ve 
U. re.ae a.iov!one roiicerw 

1997 -Jugement Delgamuukw 
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se limitent pas :, des activités de chasse. de péche et de piégeage. Comme le titre d'aborigène est 
un droit ancestral, il ne confére pas de droit absolu. et les gouvernements pourraient y porter 
atteinte s'ils demontraient un objectif legislatif impérieux et réel et dans le respect de leurs rapports 
de fiduciaire. Ce titre découle de i'occupation exclusive dun espace territorlai antérieure :, la 
souveraineté européenne par un peupie autochtone et qui offre. depuis. une continudé. 

Retou: i: la liste ses Bvenemenrs 

1998 -Traité Nisga'a 
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Communautaire 

2002 - Sanarrutik, entente de partenariat avec les lnuits 

Par cette entente. le Québec et les lnuits conviennent d'accelerer le developpement économique e l  
communautaire du Nord quebecois Centente prévoit la prise en charge par les lnuits des 
responsabilités en matlere de développement economique et communautaire jusqu'a maintenant 
assumees par le gouvernement du Quebec dans le cadre de la Convention de la Baie-James et du 
Nord quebecois 

qe'nur s la lisle des ei&ements 
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